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Aujourd'hui Lundi 29 mars Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Supension de séance à 17h08 et reprise à 17h33 

Etaient Présents : 
 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET,
M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. 
Michel DUCHENE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, Mme 
Elizabeth TOUTON ( sauf de 15h55 à 16h05), M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence 
DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain
DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel 
GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE,
M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle 
CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra
SIARRI, Mme Wanda LAURENT, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine 
DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES ( présente jusqu'à 17h35), Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. 
Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-
RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Anne Marie CAZALET, Mme Véronique FAYET, M. Josy REIFFERS, Mme Chantal BOURRAGUE, Mme 
Sarah BROMBERG, Mme Paola PLANTIER, 
 

 



 

 

 

Conservatoire de Bordeaux. Convention de Partenariat avec le 
Crédit Municipal. Signature. Autorisation. 

 
M. Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de ses activités pédagogiques et culturelles, le Conservatoire organise depuis 
l'année 2000 des concerts dans les locaux du Crédit Municipal. 
 
Cette mise à disposition favorise l'exercice des pratiques musicales, chorégraphiques et 
théâtrales des élèves de notre établissement et contribue au développement de l'action 
culturelle du Conservatoire dans la Ville, conformément au projet d'établissement. 
 
Dans le cadre de cette collaboration, le Crédit Municipal propose d'apporter une participation 
financière à la Ville de Bordeaux pour l'édition du dépliant des scènes publiques de la saison 
2009/2010 du Conservatoire. 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire à :  
 

 signer une convention de partenariat avec le Crédit Municipal pour l'année scolaire 
2009/2010. 

 émettre un titre de recette du montant correspondant à la participation financière du 
Conseil Municipal sur la fonction 311 nature 7478. 

 

 

 
ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS  
ABSTENTION DU GROUPE COMMUNISTE  
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 mars 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Dominique DUCASSOU 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 

C O N V E N T I O N  D E  P A R T E N A R I A T  

E N T R E  L E  C R E D I T  M U N I C I P A L  E T  
L E  C O N S E R V A T O I R E  D E  

B O R D E A U X  
 
 
Entre les soussignés : 
 
Monsieur Alain Juppé, agissant en sa qualité de Maire de la Ville de Bordeaux, habilité aux fins 
des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 
reçue à la Préfecture de la Gironde le 
 
Et, 
 
Le Crédit Municipal de Bordeaux dont le siège social est situé 29 rue du Mirail à Bordeaux, 
représenté par Monsieur Guy Poirier, Directeur Général  
 
Il est préalablement convenu ce qui suit : 
 
Le Conservatoire de Bordeaux Jacques Thibaud et le Crédit Municipal entretiennent depuis 
l'année 2000 des relations de partenariat. A ce titre les locaux du Crédit Municipal accueillent 
plusieurs fois par an des manifestations artistiques organisées par le Conservatoire qui 
mentionne ce partenaire dans ses programmes. 
 
En contrepartie, le Crédit Municipal se propose de soutenir financièrement le Conservatoire 
dans ses actions de communication. 
 
Ceci ayant été exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet 
 
Le Crédit Municipal de Bordeaux, partenaire du Conservatoire de Bordeaux Jacques Thibaud 
accueille dans ses locaux durant la saison 2009/2010 des concerts, organisés par le 
Conservatoire, ouverts au public selon un calendrier convenu entre les deux parties. 
 
 
ARTICLE 2 : Obligation de la Ville de Bordeaux 
 
Le Conservatoire en contrepartie fait figurer dans le dépliant des scènes publiques de la saison 
2009/2010 un encart publicitaire du Crédit Municipal, et mentionne le logo de cet organisme 
dans tous ses supports de communication. 
 
 
ARTICLE 3 : Obligation du Crédit Municipal 
 
Le Crédit Municipal, dans le cadre de ce partenariat, s'engage à verser en 2010 à la Ville de 
Bordeaux pour les actions de communication du Conservatoire une somme d'un montant total 
de deux mille euros. 
 
 
ARTICLE 4 : Conditions d’un futur partenariat 
 
Le Conservatoire ainsi que le Crédit Municipal se proposent, à l'initiative de l'une ou l'autre des 
parties d'étudier chaque année les conditions de leur partenariat. 



 

 

 
 
ARTICLE 5 : Responsabilités et assurances 
 
Le Crédit Municipal déclare être assuré pour les risques qui pourraient être causés à des tiers 
au titre des prestations que celui-ci réaliserait dans le cadre de la manifestation  
 
Le Conservatoire de Bordeaux reconnaît être assuré contre tous les risques et dommages qui 
pourraient être causés à l’occasion de la manifestation ou de son organisation.  
 
 
ARTICLE 6 : Compétence Juridique 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des Tribunaux de Bordeaux, mais seulement 
après épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc…). 
 
 
Fait à Bordeaux, le 
 
 
Le Maire de la Ville de Bordeaux Le Directeur Général du Crédit Municipal 
Alain Juppé Guy Poirier 
 

 
 

 


